
1 IAU, L’habitat indigne et dégradé en Ile-de-France, État des lieux des enjeux et des politiques, novembre 2018
2 Afin de faciliter la lecture , les termes de mal-logement et mal-logés seront utilisés dans cette note pour désigner les 
ménages ayant consulté l'ADIL à propos de l'habitat dégradé et indigne 

Agence  Départementale d'Information 
sur le Logement de Paris (ADIL 75), par 
sa mission d’information et de conseils 

juridique, financier et fiscal liés au logement, est un acteur 
engagé dans la lutte contre l'habitat dégradé. 

Logement indécent, non-conforme au règlement sanitaire dépar-
temental (RSD), insalubre, impropre à l'habitation ou en péril sont 

autant de termes qui renvoient à des procédures qui diffèrent au niveau 
des compétences, des moyens d'actions et de protections des occu-

pants. Le rôle de l'ADIL est alors d'aider les ménages à apprécier l'état de 
leur logement et de les renseigner sur les démarches à engager. En cas de 
présomption d’indécence ou d’insalubrité l’ADIL étudie avec les ménages 
les recours possibles et les redirige ainsi vers les services compétents. 

D'autant plus que, l’ancienneté du bâti fait de l’habitat dégradé une pro-
blématique majeure à Paris. En effet, le département compte le plus grand 
nombre de logements privés potentiellement indignes en Ile-de-France : 
plus de 61 000 en 2013, soit près de 40% des logements identifiés comme 
indignes de la région1.  

Dans ce contexte, l’ADIL 75 donne à voir dans cette note les tendances 
de ses consultations sur cette thématique de l'habitat dégradé depuis 
le début de l’année 2023. Cette note s’appuie essentiellement sur les  
données de consultations recueillies par les juristes de l’ADIL 75. Entre le  
1er janvier et le 15 octobre 2023, près de 2 300 consultations en lien avec le 
mal-logement ont été enregistrées2, soit environ 8% du total des consul-
tations de l’ADIL. 
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2 300 
ménages renseignés 
sur des situations de  
mal-logement depuis  
le 1er janvier 2023  
à l'ADIL 75 

Au contact quotidien des Pari-
sien.ne.s, l’ADIL de Paris est une 
ressource essentielle pour resti-
tuer les problématiques conjonc-
turelles et structurelles liées au 
logement et à l'habitat auxquelles 
les ménages sont confrontés dans 
la capitale. Partant de ce constat, 
l’ADIL a souhaité créer un nouveau 
type de publication, les Notes de 
tendances, qui s’appuie sur des 
données de terrain et propose une 
analyse socio-économique et juri-
dique à l’ensemble des acteurs du 
logement. 



L'HABITAT DÉGRADÉ
  UNE CONCENTRATION DES MÉNAGES LE NORD-EST PARISIEN

Détail Paris 
centre
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7e 2%
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14e 7%

15e 9%

Paris centre

   
RÉPARTITION DES MÉNAGES AYANT CONSULTÉ L'ADIL POUR  
DES SITUATIONS DE MAL-LOGEMENT PAR ARRONDISSEMENT  
DE RÉSIDENCE 

Trois ménages en situation de mal-logement sur dix 
résident dans le 18ème, le 19ème et le 20ème arrondisse-
ments. Le 15ème, 11ème et 13ème regroupent quant à eux 
plus d’un quart des ménages ayant consulté l’ADIL à 
ce sujet. Cette répartition est en partie liée à la taille de 
ces arrondissements : le 15ème, 18ème et 20ème comptent 
le plus grand nombre de résidences principales à Paris. 

Toutefois, elle s'explique également par la concentra-
tion des logements potentiellement indignes dans la 
capitale3. 60% de ces logements se situent dans seule-
ment cinq arrondissements : le 10ème, 11ème, 18ème, 19ème et 
20ème, dont un tiers dans le 11ème et le 18ème.

De même, en 2022, sur les 264 immeubles parisiens 
d'habitat privé identifiés comme présentant des signes 
de fragilité4, 46% se situaient dans le 18ème, 19ème et 20ème 
arrondissements. 

Rapporté en termes de résidences principales, les 
arrondissements centraux, notamment le 2ème, 3ème et 
10ème comptabilisent le plus grand nombre de consul-
tations. Ainsi, 1 consultation pour 335 ménages est 
dénombrée dans le 3ème arrondissement. 

3 Ibid.
4 APUR, Prévenir la dégradation du bâti à Paris, résultats 2022, juillet 2023

30% des ménages mal-logés 
résident dans le 18ème, 19ème  
et 20ème arrondissements.
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  DES MÉNAGES LOCATAIRES JEUNES ET SALARIÉS 

  SITUATION VIS-À-
VIS DE L’EMPLOI DE 
LA PERSONNE DE 
RÉFÉRENCE DU MÉNAGE

Part

Salarié du privé 61%

Retraité 11%

Demandeur d'emploi 6%

Salarié du public 5%

Etudiant 5%

Non salarié (indépendants, 
libéraux...) 4%

Sans profession 4%

Indéterminé 5%

  STATUT D'OCCUPATION 
DE LA PERSONNE DE 
RÉFÉRENCE DU MÉNAGE

4%
Propriétaire 
bailleur

8%
Propriétaire 
occupant

3%
Autre*

64%
Locataire 

du secteur 
privé

21%
Locataire  

du secteur 
social

  TRANCHES D’ÂGES 
DE LA PERSONNE 
DE RÉFÉRENCE DU 
MÉNAGE

Moins  
de 30 ans

Indéterminé

De 50  
à 65 ans

De 30  
à 39 ans

De 40 
à 49 ans

5%

14%

31%

 28%

13%

Plus  
de 65 ans

9%

*  Autre : occupant sans droit ni titre, hébergement collectif, 
occupant à titre gratuit, sans domicile

Une grande majorité des ménages ayant consulté 
l’ADIL à propos du mal-logement sont locataires (85%),  
essentiellement du parc privé (64%) mais aussi du parc 
social (21%). Ces ménages locataires sont surreprésentés 
par rapport à l’ensemble des ménages qui ont consulté 
l’ADIL tandis que les propriétaires sont sous-représen-
tés (12% contre 24% dans l’ensemble des consultations). 

En raison de la prépondérance des ménages locataires, 
les ménages de moins de 40 ans sont majoritaires  
(41% contre 29% dans l’ensemble des consultations) et 
à l’inverse les ménages de plus de 50 ans sont moins 
nombreux à consulter sur le mal-logement (23% contre 
35%).

61% des ménages sont salariés du privé (contre 54% 
dans l’ensemble des consultations), 11% sont retraités et 
6% sont demandeurs d’emploi. 

Plus de la moitié des ménages (55%) sont des céli-
bataires sans enfant, soit 2 points de moins que dans 
l’ensemble des consultations. A contrario, les couples 
avec enfant(s) représentent 14% des ménages parmi les 
consultations sur le mal-logement contre 11% dans le 
total des consultations de l’ADIL. 

Près de 3 ménages sur 10 sont allocataires de la CAF et 
7% sont allocataires de minima sociaux. Enfin, 27% des 
ménages sont demandeurs d’un logement social. 
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  QUALIFICATION DE LA 
DÉMARCHE ENTREPRISE

71%
Décence

17%
Insalubrité

7%
Mise en 
sécurité

5%
Indéterminé

  LES DIFFÉRENTS ASPECTS DU MAL-LOGEMENT

  NATURE DU DÉSORDRE

Défaut d'aération, humidité, 
moisissures, infiltrations

Animaux nuisibles et parasites 

Défaut de chauffage, équipements 
thermiques défaillants/dangereux

Locaux impropres à l'habitation

Installation électrique dangereuse

Risques pour la sécurité  
des occupants 

Passoire énergétique

Absence d'un élément de confort  
(eau, surface, volume, ...)

Autres* 

* installation de gaz non conforme, présence de peinture au plomb, suroccupation lourdre, ...

37%

36%

6%

4%

4%

3%

3%

2%

5%

37% des consultations 
portent sur la présence 
d'animaux nuisibles et de 
parasites, dont 80% sur la 
présence de punaises de lit
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Pour 10% des consultations, plusieurs motifs de mal-lo-
gement sont invoqués. Les associations les plus com-
munes sont le défaut d’aération avec la présence 
d’animaux nuisibles et parasites et/ou le défaut de 
chauffage et/ou l'installation électrique dangereuse. 
Dans 20% des situations, il y a au moins 3 motifs diffé-
rents de mal-logement. 

Dans 55% des cas, des démarches ont été entreprises. 
Il s’agit essentiellement de démarches amiables (87%). 
Plus rarement, un arrêté a été pris (7%), une procédure 
judiciaire engagée (5%) voire une décision ou un arrêté 
exécuté (1%).  

La majorité de ces démarches ont été entreprises dans 
le cadre de l’indécence (71%) et de l’insalubrité (24%).

La lutte contre l’insalubrité relève de l’action des 
pouvoirs publics au titre de la politique de l’hygiène 
publique. 

La décence quant à elle relève des relations 
contractuelles entre le bailleur et le locataire (art. 6 
de la loi du 6 juillet 1989). Ainsi, ce sont les tribunaux 
civils qui en sont les garants. 

La notion de décence s’apprécie par rapport à la 
conformité du logement à des caractéristiques mi-
nimales de confort et d’équipement mais aussi de 
salubrité et de sécurité (décret n°2002-120 du 30 jan-
vier 2002). 

Un logement insalubre est nécessairement indé-
cent (art. 5 du décret de 2002) mais à l’inverse un lo-
gement indécent ne sera pas forcément insalubre. 

Si la décence du logement relève des rapports  
locatifs, le champ des personnes protégées par les 
polices de l’insalubrité est bien plus large, il peut 
s’agir des locataires comme des propriétaires occu-
pants, des personnes hébergées etc.

Voir la Note Juridique n°9 : la lutte contre l'habitat indigne : la no-
tion de "logement décent" : https://www.adil94.org/actualites-lo-
cales/2023/07/01/note-juridique-la-lutte-contre-lhabitat-indigne-la-
notion-de-logement-decent/

   ZOOM SUR LES NOTIONS D'INSALUBRITÉ ET D'INDÉCENCE

Les consultations relatives à la présence d’animaux nui-
sibles et de parasites dans le logement représentent 
37% des consultations totales. Parmi elles, près de 80% 
portent sur la présence de punaises de lit, probléma-
tique majeure depuis le début de l’été 2023. Les ques-
tions sur les punaises de lit ont d'ailleurs augmenté de 
350% entre le 1er et le 3ème trimestre. 
Les ménages qui nous consultent à ce sujet sont majo-
ritairement des locataires du parc privé (61%) qui se ren-
seignent sur leurs droits et obligations mais qui n'ont 
pas encore contacté leurs bailleurs, ou alors seulement 
verbalement. En effet, de nombreux locataires sont réti-
cents à l'idée d'envoyer une mise en demeure à leurs 
bailleurs par crainte de recevoir un congé.

Le deuxième motif de consultation le plus fréquent 
(36%) concerne un défaut d’aération, d'humidité, des 
moisissures ou des infiltrations. 
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LES AUTRES TENDANCES DE 
CONSULTATIONS OBSERVÉES 
DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE 2023 

LE CONGÉ DU BAILLEUR 
Depuis le début de l’année 2023, les consultations 

en lien avec le congé du bailleur n’ont cessé d’aug-
menter par rapport à 20225. 2 115 consultations sur ce  
sujet ont été enregistrées depuis janvier, soit un volume 
en hausse de 14% sur un an. Le congé pour vente est 
majoritaire (51%), suivi par le congé pour reprise (33%).  
La prépondérance du congé pour vente s'observe dans 
un contexte réglementaire de plus en plus contrai-
gnant au sujet de la rénovation énergétique. En effet,  
la perspective d'interdiction de louer les "passoires ther-
miques" pousse progressivement certains bailleurs à 
vendre leur bien locatif qui bientôt ne répondra plus aux 
normes de décence énergétique. 81% des ménages 
sont des locataires du parc privé et 15% des proprié-
taires bailleurs. Afin d’être valide, le congé délivré par 
le bailleur doit respecter des conditions de fond et de 
forme. 22% des congés étaient invalides en raison des 
conditions de forme tandis que 9% l’étaient en raison des 
conditions de fond (et 15% étaient a priori invalides mais 
nécessiteraient une deuxième phase de vérification). 

L'ENCADREMENT DU NIVEAU DES 
LOYERS 

Entre janvier et octobre, plus de 2 000 consultations 
sur l’encadrement du niveau des loyers ont été dénom-
brées, soit une hausse de 170% par rapport à l’an passé 
à la même période. Cette progression s’explique notam-
ment par la délégation à la Ville de Paris de la compé-

tence de contrôle et de sanctions de l’encadrement des 
loyers depuis le 1er janvier 20236. Une grande majorité 
des ménages qui se renseignent à ce sujet sont des  
locataires du parc privé (82%) âgés de moins de 39 ans 
(50%). Les juristes de l’ADIL ont pu constater que pour 
plus d’un tiers des ménages (36%) l’encadrement des 
loyers n’était pas respecté7.  

LE COMPLÉMENT DE LOYER
En lien avec les questions sur l’encadrement des 

loyers, de nombreux ménages nous interrogent sur le 
complément de loyer : trois ménages sur dix se rensei-
gnant sur l’encadrement s’informent également sur le 
complément de loyer. Une grande partie des ménages 
sont des locataires du parc privé qui se renseignent sur 
le contenu et le montant du complément. Dans la moi-
tié des cas, ils nous contactent trop tardivement pour 
contester le complément. En effet, le complément de 
loyer ne peut être contesté que dans un délai de trois 
mois à compter de la signature du bail. Dans 14% des 
cas, il s’agit de propriétaire bailleur qui s’informent avant 
la rédaction du bail.
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5 Voir https://www.adil75.org/observatoire-du-logement/les-
etudes-de-ladil/, étude sur le congé du bailleur, novembre 2022
6 Voir la Note de tendances n°1 de l'ADIL 75 sur l'encadrement des 
loyers, juillet 2023
7 Données du 19 juin au 15 octobre 2023


